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Énoncé 
 
À chaque Finale des Jeux du Québec, les représentants des régions sont invités à visiter le 
milieu hôte. Cette visite aura lieu au plus tard 4 mois avant la Finale dans le cas d’une Finale 
d’hiver, et au plus tard 3 mois avant la Finale, dans le cas d’une Finale d’été. 
 
 
 
Buts 
 

 Rencontrer le Comité organisateur et recevoir l’information sur le fonctionnement général de 
chacun des secteurs. 

 
 Visiter les différents sites qui seront utilisés pour la présentation de la Finale. 

 
 Planifier le fonctionnement de chaque délégation par rapport aux sites, aux locaux, aux 

services offerts ainsi qu’aux ressources disponibles. 
 

 Informer le Comité organisateur du fonctionnement des délégations. 
 

 Établir un esprit de collaboration entre les intervenants. 
 
 
 
Procédures 
 

 La date de la visite sera établie par Sports-Québec en concertation avec les autres parties 
concernées. 

 
 La visite sera coordonnée par le COFJQ en collaboration avec Sports-Québec et les 

participants recevront le programme de la visite au moins quinze (15) jours avant la date 
retenue. 

 
 
 
Modalités 
 

 Les frais de séjour et de déplacement seront assumés par les participants. 
 

 Les autres modalités seront établies avant la visite entre les parties concernées. 
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